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(54) FERMOIR DE BRACELET

(57) L’invention se rapporte à un fermoir de bracelet
comprenant une première lame (1) rigide dont une pre-
mière extrémité (10) est articulée sur une première ex-
trémité (20) d’une deuxième lame (2) dépliante configu-
rée pour recevoir un premier brin du bracelet à sa deuxiè-
me extrémité (21), et dont la deuxième extrémité (11) de
la première lame est articulée sur une première extrémité
(30) d’une troisième lame (3) dépliante d’où s’étendent

des première et seconde branches (32, 34), et une chape
(4) articulée à l’une des lames. Le fermoir est pourvu de
premier et second poussoirs (320, 330). Selon l’inven-
tion, le fermoir comprend une butée (23) qui vient se loger
entre les première et seconde branches de la troisième
lame en position fermée du fermoir, de façon à garantir
une ouverture symétrique des branches quand des pres-
sions simultanées sont exercées sur les poussoir.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un fermoir de bracelet,
et notamment aux bracelets de montres.

Arrière-plan technologique

[0002] Il est connu du document CH 700 356 un fermoir
comprenant deux poussoirs qui font corps avec deux
bras articulés sur des axes flexibles. Un tel fermoir pré-
sente comme désavantage que les bras flexibles, de par
les tolérances d’usinage, ne s’ouvrent pas symétrique-
ment et la fonction d’ouverture ne s’effectue ainsi pas
toujours correctement.
[0003] On connait également du document EP 0 913
106 un fermoir dépliant comprenant une base rigide pour-
vue de deux longerons, une chape agencée pour être
rattachée à un brin du bracelet, et au moins un bras dé-
pliant ayant une extrémité arrière rattachée à une extré-
mité de la base par une première articulation et ayant
une extrémité avant rattachée à la chape par une secon-
de articulation. Le bras dépliant comporte deux branches
juxtaposées pourvues de poussoirs, et dont les extrémi-
tés avant sont écartées par un élément élastique. Un tel
fermoir présente le même inconvénient cité précédem-
ment, la chape présentant un jeu trop important et ne
permettant pas une ouverture symétrique des bras flexi-
bles.

Résumé de l’invention

[0004] Un but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients cités précédemment en
fournissant un fermoir permettant de répondre aux con-
traintes de sécurité tout en permettant une ouverture sy-
métrique de ce dernier.
[0005] L’invention a également pour but de fournir un
fermoir de conception simple et économique à fabriquer.
[0006] A cet effet, l’invention se rapporte à un fermoir
de bracelet comprenant :

- une première lame rigide dont une première extré-
mité est articulée sur une première extrémité d’une
deuxième lame dépliante configurée pour recevoir
un premier brin du bracelet à sa deuxième extrémité,
et dont la deuxième extrémité de la première lame
est articulée sur une première extrémité d’une troi-
sième lame dépliante d’où s’étendent des première
et seconde branches dont les extrémités libres sont
traversées par un axe autour duquel est articulée
une chape munie de premier et second rabats
s’étendant perpendiculairement par rapport à la cha-
pe, et des moyens de maintien d’un second brin du
bracelet, la troisième lame recouvrant partiellement
la deuxième extrémité de la deuxième lame lorsque
le fermoir est en position fermée,

- des premier et second poussoirs faisant corps avec
les première et seconde branches de la troisième
lame,

- un mécanisme de verrouillage arrangé pour mainte-
nir verrouillée la troisième lame sur la première lame
quand aucune pression n’est exercée simultané-
ment sur les poussoirs.

[0007] Selon l’invention, le fermoir comprend une bu-
tée venant se loger entre les première et seconde bran-
ches de la troisième lame lorsque le fermoir est en posi-
tion fermée, de façon à garantir une ouverture symétrique
des branches quand des pressions sont exercées sur
les poussoirs.
[0008] Grâce à ces caractéristiques, un tel fermoir de
bracelet permet de limiter la course de chaque branche
flexible et donc de garantir la fonction du fermoir par une
ouverture symétrique des branches.
[0009] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- la butée est solidaire de la seconde extrémité de la
deuxième lame ;

- la butée est solidaire de la première lame ;

- la butée est solidaire de la chape ;

- la butée présente une largeur qui définit la longueur
de course des poussoirs ;

- le fermoir comprend des moyens de verrouillage
pour maintenir la deuxième lame verrouillée contre
la première lame lorsque le fermoir est en position
fermée, lesdits moyens comprenant des crochets ;

- le mécanisme de verrouillage comprend d’une part
une première paire de crochets solidaires de la pre-
mière lame, et d’autre part, une seconde paire de
crochets solidaires de la troisième lame ;

- la seconde paire de crochets est solidaire des
branches ;

- les branches sont flexibles latéralement sur toute ou
partie de leur longueur.

[0010] L’invention concerne également une montre-
bracelet comportant un bracelet muni d’un fermoir con-
forme à l’invention.

Brève description des figures

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donné à titre de simple exemple illustratif
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et non limitatif, et des figures annexées, parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un fermoir
conforme à l’invention, le fermoir étant en position
ouverte ;

- la figure 2 est une vue de dessus d’un fermoir con-
forme à l’invention, le fermoir étant en position
fermée ;

- la figure 3 est une vue de dessous en perspective
d’un fermoir conforme à l’invention, le fermoir étant
en position ouverte ;

- la figure 4 est une en perspective du fermoir confor-
me à l’invention ;

- la figure 5 est une vue éclatée d’un fermoir conforme
à l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0012] Un fermoir pour bracelet va maintenant être dé-
crit dans ce qui suit faisant référence conjointement aux
figures 1, 2, 3, 4 et 5.
[0013] Les figures 1 et 4 sont des vues en perspective
du fermoir de bracelet qui comprend une première lame
rigide 1 présentant deux longerons 1a et 1b reliés entre
eux par un pont 1c. Une première extrémité 10 de cette
lame est articulée à une première extrémité 20 d’une
deuxième lame 2 dépliante par le biais d’un arbre 12.
Cette deuxième lame 2 est configurée pour recevoir un
premier brin du bracelet au niveau de sa deuxième ex-
trémité 21 au moyen d’un arbre 23.
[0014] L’autre extrémité 11 de la première lame 1 est
articulée à une première extrémité 30 d’une troisième
lame 3 dépliante, la troisième lame 3 recouvrant partiel-
lement la deuxième extrémité 21 de la deuxième lame 2
lorsque le fermoir est en position fermée.
[0015] De la première extrémité 30 de la troisième la-
me 3 émergent des première et seconde branches 32 et
33 mobiles en translations. Selon une variante de l’in-
vention, non représentée sur les figures, la première la-
me 1 peut être prévue pleine et présenter un réceptacle
comprenant des moyens de verrouillage configurés pour
recevoir les branches 32 et 33.
[0016] Le fermoir comprend également une chape 4,
articulée aux branches 32 et 33, munie de premier et
second rabats 40 et 41 s’étendant perpendiculairement
par rapport à la chape 4. Les rabats 40 et 41 présentent
des trous 42 et 43 configurés pour recevoir les extrémités
de poussoirs 320, 330 pour réaliser l’articulation entre
les branches 32, 33 et la chape 4.
[0017] La chape 4 peut présenter des moyens de main-
tien d’un second brin du bracelet, tels qu’un pion 44 com-
me illustré sur les figures ou encore une barrette de ma-
nière à définir un point de départ pour le second brin du

bracelet. La figure 4 illustre les premier et second pous-
soirs 320 et 330 qui sont reliés aux première et seconde
branches 32 et 33.
[0018] Un mécanisme de verrouillage est arrangé pour
maintenir la troisième lame 3 sur la première lame 1
quand aucune pression n’est exercée simultanément sur
les poussoirs 320 et 330. A cet effet, les longerons 1a et
1b de la première lame 1 présentent respectivement des
crochets 14 et 15 fixes configurés pour coopérer respec-
tivement avec des crochets 34 et 35 disposés sur les
branches 32 et 33. On peut observer cet accrochage aux
figures 2 et 4.
[0019] Selon l’invention, le fermoir comprend une bu-
tée 23 agencée pour se loger ou reposer entre les pre-
mière et seconde branches 32, 33 de la troisième lame
lorsque le fermoir est en position fermée, et plus préci-
sément entre les extrémités des première et seconde
branches 32, 33 qui reçoivent les poussoirs 320, 330.
[0020] Selon un premier mode de réalisation, la butée
23 est disposée à la deuxième extrémité 21 de la deuxiè-
me lame 2, la butée 23 étant positionnée entre les pre-
mière et seconde branches 32, 33 de la troisième lame
lorsque le fermoir est en position fermée.
[0021] Selon un deuxième mode de réalisation, la bu-
tée 23 est disposée au milieu de la première lame 1 sur
le pont 1c reliant les deux longerons 1a et 1b.
[0022] Quand le fermoir est replié ou en position fer-
mée comme illustré aux figures 2 et 4, chaque extrémité
de des branches 32, 33 recevant un poussoir 320, 330
vient au contact de la butée 23 lorsqu’une pression est
exercée sur les poussoirs 320, 330. La butée 23 permet
ainsi de limiter la course des extrémités libres des bran-
ches 32 et 33, la distance entre l’extrémité des branches
32, 33 et la butée 23 définissant la longueur de course
de des extrémités libres des branches 32 et 33. De cette
manière, il est possible de prédéterminer la longueur de
course nécessaire des branches 32, 33 pour obtenir un
déplacement symétrique de ces dernières et garantir la
bonne ouverture du fermoir.
[0023] Lorsqu’une pression est exercée sur les pous-
soirs 320 et 330, le déverrouillage du fermoir est effectué
par une ouverture symétrique des branches 32, 33, la
butée 23 permettant de limiter la course de chaque bran-
che 32, 33 et donc de garantir la bonne ouverture du
fermoir.
[0024] On comprendra que si la butée 23 n’existait pas,
une pression exercée non identique ou similaire sur les
poussoirs 320, 330 ne permettrait pas un déplacement
correct des branches pour permettre la bonne ouverture
du fermoir. Par exemple, lorsque le porteur exerce une
pression plus élevée sur le poussoir 320 que sur le pous-
soir 330, l’extrémité libre de la branche flexible 32 peut
venir en butée contre l’autre extrémité libre de la branche
flexible 33 et empêcher la bonne ouverture du fermoir.
[0025] En conclusion, pour ouvrir le fermoir de la pré-
sente invention, le porteur exerce simplement des pres-
sions simultanées sur les deux poussoirs 320,330 jus-
qu’à ce que l’extrémité libre des branches flexibles 32,
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33 viennent au contact de la butée 23. Les crochets 34
et 35 des branches 32 et 33 se dégagent alors des cro-
chet 14 et 15 des longerons 1a et 1b, provoquant ainsi
la libération de la troisième lame 3 et l’ouverture du fer-
moir.
[0026] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Fermoir de bracelet comprenant :

- une première lame (1) rigide dont une première
extrémité (10) est articulée sur une première ex-
trémité (20) d’une deuxième lame (2) dépliante
configurée pour recevoir un premier brin du bra-
celet à sa deuxième extrémité (21), et dont la
deuxième extrémité (11) de la première lame (1)
est articulée sur une première extrémité (30)
d’une troisième lame (3) dépliante d’où s’éten-
dent des première et seconde branches (32, 33)
auxquelles est articulée une chape (4) munie de
premier et second rabats (40, 41) s’étendant
perpendiculairement par rapport à la chape (4),
et des moyens de maintien d’un second brin du
bracelet, la troisième lame (3) recouvrant par-
tiellement la deuxième extrémité (21) de la
deuxième lame (2) lorsque le fermoir est en po-
sition fermée,
- des premier et second poussoirs (320, 330)
faisant corps avec les première et seconde bran-
ches (32, 33),
- un mécanisme de verrouillage configuré pour
maintenir verrouillée la troisième lame (3) sur la
première lame (1) quand aucune pression n’est
exercée simultanément sur les poussoirs (320,
330).

caractérisé en ce que le fermoir comprend une bu-
tée (23) qui vient se loger entre les première et se-
conde branches (32, 33) de la troisième lame en
position fermée du fermoir, de façon à garantir une
ouverture symétrique des branches (32, 33) quand
des pressions simultanées sont exercées sur les
poussoir (320, 330).

2. Fermoir de bracelet selon la revendication 1, dans
lequel la butée (23) est solidaire de la seconde ex-
trémité (21) de la deuxième lame (2).

3. Fermoir de bracelet selon la revendication 1, dans
lequel la butée (23) est solidaire de la première lame
(2).

4. Fermoir de bracelet selon la revendication 1, dans

lequel la butée (23) est solidaire de la chape (4).

5. Fermoir de bracelet selon l’une des revendications
1 à 4, dans lequel la butée (23) présente une largeur
qui définit la longueur de course des poussoirs (320,
330).

6. Fermoir de bracelet selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, comprenant des moyens de ver-
rouillage pour maintenir la deuxième lame (2) ver-
rouillée contre la première lame (1) lorsque le fermoir
est en position fermée, lesdits moyens comprenant
des crochets.

7. Fermoir de bracelet selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, dans lequel le mécanisme de
verrouillage comprend d’une part une première paire
de crochets (14, 15) solidaires de la première lame
(1), et d’autre part, une seconde paire de crochets
(34, 35) solidaires de la troisième lame (3).

8. Fermoir de bracelet selon la revendication 7, dans
lequel la seconde paire de crochets (34, 35) est so-
lidaire des branches (32, 33).

9. Fermoir de bracelet selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, dans lequel les branches (32, 33)
sont flexibles latéralement sur toute ou partie de leur
longueur

10. Montre-bracelet comportant un bracelet muni d’un
fermoir selon l’une quelconque des revendications
précédentes.
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